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NOTES 

1 La Recommandation E.230 du CCITT a été publiée dans le Fascicule II.2 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

©  UIT  1988,  2007 

Tous droits réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce soit, sans 
l'accord écrit préalable de l'UIT. 



 

  Fascicule II.2 – Rec. E.230 1 

Recommandation E.230 

 

DURÉE  TAXABLE  DES  CONVERSATIONS 

 

1 Les opératrices internationales ne doivent admettre aucune tolérance dans la détermination qu'elles effectuent 
de la durée taxable des conversations. 

2 Les dispositifs de comptage commandés par les opératrices doivent fonctionner sans délai et présenter le 
maximum de précision. 

3 En service automatique (et en service manuel et semi-automatique pour les conversations de poste à poste) la 
durée taxable doit commencer à la réception du signal de réponse du poste demandé (voir les définitions de la 
Recommandation E.100). L'existence d'une durée de conversation non taxée, même très brève, risquerait en effet de 
conduire à des communications abusives permettant la transmission d'un bref message sans payer de taxes. 

 La durée taxable de la conversation se termine au moment où le demandeur donne le signal de fin de 
communication ou, si le demandeur n'a pas raccroché, soit d'office par une opératrice (en service manuel ou semi-
automatique), soit sous l'action du signal de raccrochage du demandé au moment où un central libère la connexion. Dans 
ce dernier cas, la durée taxable se termine après une certaine temporisation suivant la réception du signal de raccrochage 
du demandé. 

4 Il n'y a pas lieu de prévenir explicitement le demandeur d'une communication internationale du moment où la 
taxation commence. 

5 Toute Administration devrait s'abstenir de donner à ses opératrices des consignes tendant à faire prévenir les 
usagers de l'expiration des périodes successives de taxation, à moins de s'être préalablement mise d'accord avec les 
autres Administrations. 

6 Toutefois, si certaines Administrations estiment désirable d'indiquer aux usagers l'expiration de chaque période 
de taxation, un dispositif destiné à prévenir l'abonné demandeur de l'expiration de chacune de ces périodes peut être mis 
en marche, soit automatiquement, soit à la diligence de l'opératrice du centre international côté demandeur, à condition 
que cette indication soit considérée comme un simple avertissement n'engageant pas l'Administration en ce qui concerne 
la taxation. 
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